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	Lettre circulaire


CCRR/9
	15 décembre 2000


Aux Administrations des Etats Membres de l'UIT

Objet:
Projet de modification de Règles de procédure

A l'attention du Directeur général

Madame, Monsieur,


Suite aux conclusions de la CMR‑2000 (Istanbul, 2000), le Bureau des radiocommunications a mis en évidence un certain nombre de cas pour lesquels il faut envisager d’élaborer de nouvelles Règles de procédure ou bien de modifier ou de supprimer des Règles de procédure existantes. Vous trouverez dans la présente Lettre circulaire des propositions de modification de Règles existantes qu'il est jugé nécessaire d'appliquer avec effet immédiat.


Conformément au numéro S13.17 du Règlement des radiocommunications, ces propositions sont soumises pour observations aux administrations avant d'être communiquées au RRB au titre du numéro S13.14.


Pour permettre au Bureau des radiocommunications d'élaborer, de faire traduire et de mettre sur le site Web de l'UIT, à temps pour la 22ème réunion du RRB, qui débutera le 5 février 2001, le document de synthèse qui sera soumis au Comité, nous vous prions de bien vouloir faire parvenir au Bureau vos observations éventuelles le 8 janvier 2001 au plus tard.


Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.


Robert W. Jones

Directeur du Bureau des radiocommunications

Annexes: 2

Distribution:

–
Administrations des Etats Membres de l'UIT
–
Membres du Comité du Règlement des radiocommunications
–
Directeur et Chefs de Département du Bureau des radiocommunications

RNS/bmr

annexe 1

Règles relatives à la recevabilité des fiches de notification APS4 soumises au Bureau en vertu des procédures 
du Règlement des radiocommunications
concernant les services spatiaux

1
Fiches de notification

1.1
Les Lettres circulaires CR/65 (22 novembre 1996) et CR/86 (25 mars 1998) du Bureau contiennent les fiches de notification à utiliser pour communiquer les caractéristiques des stations de radiocommunication et des réseaux à satellite. Ces fiches découlent essentiellement de l'appendice S4 du Règlement des radiocommunications. Lesdites lettres circulaires ci-dessus donnent aussi des instructions précises quant à la manière de remplir les fiches. La Lettre circulaire CR/144 (18 août 2000) contient des dispositions révisées concernant l'obligation, en vertu de la Résolution 55 (CMR‑2000), de soumettre les fiches de notification sous forme électronique.
1.2
Dans la Lettre circulaire CR/144, il est en outre précisé que des difficultés d'ordre pratique retardent l'application des dispositions des points 5 et 6 du décide de la Résolution 55 (CMR‑2000) aux fiches de notification au titre des appendices S30, S30A et S30B. Il faut encore un certain temps pour élaborer de nouveaux modèles de fiches et développer le logiciel nécessaire à la saisie et à la validation de ces fiches sous forme électronique. A compter de la date de réception de ladite lettre circulaire, les administrations étaient invitées à soumettre, pendant une courte période, sous forme papier les éléments de données des Annexes 2A et 2B de l'appendice S4 (CMR‑2000) au titre des appendices S30, S30A et S30B jusqu'à ce que de nouveaux modèles de fiches leur soient communiqués par lettres circulaires ultérieures et que le logiciel associé de traitement des données (par exemple SpaceCap) soit disponible.
1 bis
Réception des fiches de notification

Compte tenu des divers moyens disponibles pour la transmission et la remise des fiches de notification et de la correspondance associée, le Comité a décidé que:


a)
Le courrier postal est considéré comme ayant été reçu le premier jour ouvrable où il est remis au BR, au siège de l'UIT à Genève.

b)
Les messages électroniques et les télécopies sont considérés comme ayant été reçus à leur date effective de réception, qu'il s'agisse ou non d'un jour ouvrable au BR, au siège de l'UIT à Genève.

c)
Dans le cas d'un message électronique, l'administration est tenue d'envoyer par télécopie ou par courrier postal, dans les 7 jours qui suivent la date de ce message, une confirmation qui est considérée comme ayant été reçue le même jour que le message électronique en question.

d)
L'ensemble du courrier postal doit être envoyé à l'adresse suivante:
Bureau des radiocommunications
Union internationale des télécommunications
Place des Nations
CH‑1211 Genève 20
Suisse

e)
Toutes les télécopies doivent être envoyées au numéro suivant:
+41 22 730 57 85 (plusieurs lignes)

f)
Tous les messages électroniques doivent être envoyés à l'adresse suivante:
brmail@itu.int
2
Traitement des fiches de notification dans l'ordre de réception

Conformément aux dispositions des numéros S11.281 et S11.29, les fiches de notification complètes sont examinées dans l'ordre où elles sont reçues, et le Bureau ne statue pas sur une fiche de notification ayant des conséquences techniques sur une fiche reçue antérieurement avant d'avoir pris une décision en ce qui concerne cette dernière. Les procédures du Règlement des radiocommunications ne comportent aucune autre disposition analogue, mais plusieurs dispositions sont tacitement articulées sur le même concept général. Le Comité a décidé que le principe de traitement dans l'ordre de réception doit s'appliquer à toutes les procédures décrites dans les articles S9 et S11, les appendices S30, S30A et S30B et aux Résolutions comportant des procédures spécifiques.

3
Détermination de la date de réception

3.1
Pour déterminer une date officielle de réception aux fins de traiter par ordre chronologique les soumissions (fiches de notification pour publication anticipée, demandes de modification concernant le Plan pour la Région 2 ou concernant des propositions d'assignations nouvelles ou modifiées dans les Listes pour les Régions 1 et 3 au titre de l'appendice S30 ou S30A, ou demandes d'application des articles 6 et 7 de l'appendice S30B  et notifications d'inscription dans le Fichier de référence à l'exception de celles relatives aux bandes de fréquences assujetties à l'appendice S30B), le Bureau vérifie notamment que les informations soumises par les administrations sont complètes et exactes. Il tient compte également des dispositions du numéro S9.1 lorsqu'il détermine la date de réception des informations de coordination et des informations de notification par référence respectivement à la date de réception (lorsque la procédure de coordination de la section II de l'article S9 s'applique) et à la date de publication (lorsque la procédure de coordination de la section II de l'article S9 ne s'applique pas) communiquées pour publication anticipée.

3.1 bis
Aux termes du point 5 du décide de la Résolution 55 (CMR‑2000), à compter du 3 juin 2000, toutes les fiches de notification (APS4/II et III), les fiches de notification pour la radioastronomie (APS4/IV) et les renseignements pour la publication anticipée (APS4/V et VI) ainsi que les renseignements fournis en application du principe de diligence due (Résolution 49 (CMR‑97/CMR‑2000 selon le cas)) pour les réseaux à satellite et les stations terriennes soumis au Bureau des radiocommunications conformément aux articles S9 et S11 doivent se présenter sous une forme électronique compatible avec le logiciel de saisie des fiches de notification électronique du BR (SpaceCap).
3.1 ter
Le RRB a pris note de la disposition susmentionnée dans le contexte des points associés du considérant et du reconnaissant de la Résolution 55. Il a également pris note du fait que le logiciel de saisie et de validation du Bureau des radiocommunications est mis à disposition des administrations. En conséquence, le Comité a décidé que, compte tenu du retard pris par le BR dans le traitement des fiches de notification, des mesures efficaces étaient nécessaires pour permettre au Bureau de combler ce retard. Ainsi, lorsque le Bureau reçoit une fiche de notification qui ne contient pas tous les renseignements obligatoires tels que définis dans le Tableau de l'Annexe 2B de l'appendice S4 du Règlement des radiocommunications et dans la liste de règles de validation publiées, il considère la fiche comme étant incomplète. Il en informe alors immédiatement l'administration et lui demande de fournir les renseignements manquants. La poursuite du traitement de la fiche de notification par le Bureau restera en suspens et aucune date de réception (voir le § 3.1 ci-dessus) ne sera fixée tant que les renseignements manquants n'auront pas été reçus.
3.1 quater
Le Bureau utilise la version courante (V 2.25 ou supérieure) du logiciel de validation mis à la disposition des administrations (comme indiqué dans une Lettre circulaire) pour vérifier si les fiches de notification APS4, les demandes de coordination et les notifications de réseaux à satellite ou de systèmes à satellites, y compris les stations terriennes, soumises au titre des articles S9 et S11 sont complètes. Les administrations sont encouragées à utiliser elles-mêmes le logiciel de validation afin de résoudre les éventuels problèmes rencontrés concernant les fiches de notification avant que celles-ci ne soient soumises au Bureau.
3.1 quinto
La disposition du § 3.1ter ne s'applique ni aux fiches de notification relatives aux renseignements pour la publication anticipée (S9.1), ni aux fiches de notification pour la radioastronomie (APS4/IV), ni aux fiches de notification au titre des appendices S30, S30A et S30B, ni aux renseignements fournis en application du principe de diligence due (Résolution 49 (Rév. CMR‑2000)) dans l'attente de l'établissement de fiches de notification électroniques et/ou de la disponibilité d'un logiciel de validation pour les procédures associées. Dans le cas des fiches de notification au titre des appendices S30, S30A et S30B, le Bureau fixe la date de réception comme étant celle déterminée conformément au § 1 bis ci-dessus. S'il constate que les renseignements reçus en pareil cas sont incomplets ou erronés, il applique les procédures décrites aux § 3.2 à 3.7 ci‑dessous.
Motifs:
Découle de l'adoption par la CMR‑2000 de la Résolution 55, visant à améliorer les procédures de coordination et de notification des réseaux à satellite.
3.2
a) Dans le cas des fiches de notification au titre des appendices S30, S30A et S30B, si le Bureau constate que les renseignements sont incomplets ou erronés, il demande à l'administration responsable de la station ou du réseau de fournir les renseignements manquants ou des précisions dans un délai de 30 jours.

b) 
Dans le cas des demandes de coordination ou de notification, si, après les étapes du § 3.1 ter ci‑dessus, le Bureau estime que, pour une fiche de notification incluant tous les renseignements obligatoires définis à l'appendice S4, des renseignements complémentaires ou des précisions sont néanmoins nécessaires, il demande à l'administration responsable de la station ou du réseau de fournir les renseignements complémentaires ou les précisions dans un délai de 30 jours. 
3.3
Si les renseignements ou les précisions sont fournis dans ce délai de 30 jours (à compter de la date de l'envoi du message par le Bureau), la date initiale de réception fixée par le Bureau sera considérée comme la date officielle de réception aux fins de tout traitement ultérieur de la fiche de notification (voir toutefois le § 3.4 ci-dessous).
3.4
Néanmoins, pour les réponses qui ont été reçues dans le délai de 30 jours visé ci‑dessus , une nouvelle date de réception est fixée dans les cas (ou pour la partie considérée de la station ou du réseau) où il y a excès d'informations soumises ultérieurement par rapport à ce que le Bureau souhaite obtenir en application des § 3.2 et 3.3 ci-dessus, sauf lorsque les données nouvelles ou modifiées n'ont aucune incidence sur l'examen réglementaire et technique. La nouvelle date de réception sera la date de réception des renseignements nouveaux ou modifiés. Voir aussi les Règles de procédure relatives aux dispositions du numéro S9.27.

3.5
Si les renseignements ou les précisions ne sont pas fournis dans le délai susmentionné de 30 jours, la notification sera considérée comme incomplète et aucune date officielle de réception ne sera fixée par le Bureau. Une nouvelle date de réception sera fixée lorsque les renseignements complets auront été reçus, que les renseignements nouvellement fournis accroissent ou non le nombre des administrations affectées.

3.6
En cas de demande de suppression d'une assignation, d'un groupe d'assignations, d'une émission, de faisceaux ou d'autres caractéristiques d'un réseau à satellite ou d'un système à satellites, deux situations peuvent se produire:

3.6.1
Le réseau à satellite ou le système à satellites en question n'a pas encore été examiné par le Bureau et fait l'objet d'une publication. Dans ce cas, la date de réception initiale est maintenue.

3.6.2
Le réseau à satellite ou le système à satellites en question a déjà été examiné par le Bureau et fait l'objet d'une publication. Dans ce cas, la demande de suppression est publiée dans un corrigendum à la section spéciale pertinente précédemment publiée. Toutefois, dans de tels cas, les conséquences techniques des suppressions sont examinées par le Bureau dans l'ordre de réception des demandes.

3.7
Après écoulement d'un délai d'un an, et sauf indication contraire spécifiée dans les procédures pertinentes, tout dossier en suspens contenant des informations incomplètes est retourné à l'administration notificatrice.

4
Autres soumissions non recevables

Outre le cas précité de fiche de notification incomplète, il existe d'autres circonstances dans lesquelles une fiche de notification n'est pas recevable. Ces cas sont décrits dans les paragraphes qui suivent, qui ne sont pas exhaustifs.

4.1
Une fiche de notification pour publication anticipée envoyée au Bureau plus de cinq ans avant la date planifiée de mise en service du réseau à satellite correspondant n'est pas recevable et doit être renvoyée à l'administration responsable du réseau (voir le numéro S9.1).

4.2
Une notification reçue par le Bureau avant les limites définies aux numéros S11.24 à S11.26 (date limite de mise en service d'une station ou d'un réseau à satellite) n'est pas recevable et doit être renvoyée à l'administration responsable du réseau.

4.2bis
NOC
4.3
Dans certains cas, le Règlement des radiocommunications prescrit l'application successive, pour les mêmes stations ou les mêmes réseaux à satellite, de procédures multiples. Exemple type: un réseau à satellite géostationnaire pour lequel l'application successive, dans cet ordre, de la procédure de publication anticipée, de la procédure de coordination (dans certains cas pour plusieurs catégories de coordination) et de la procédure de notification est obligatoire. En pareil cas, une fiche de notification associée à une procédure donnée n'est recevable que si les procédures précédemment applicables ont été effectuées. Une fiche de notification concernant une demande de coordination n'est pas recevable si les informations pour publication anticipée n'ont pas été au préalable soumises au Bureau. Une notification au titre de l'article S11 n'est pas recevable lorsque les informations pour publication anticipée ou la demande de coordination, selon le cas, n'ont pas été publiées pour le réseau à satellite considéré. De façon similaire, une notification reçue au titre du numéro S11.2 ou S11.9 pour un réseau à satellite n'ayant pas fait l'objet d'une publication anticipée n'est pas recevable et elle est renvoyée à l'administration notificatrice. Il en va de même pour la notification d'une station terrienne dont la station spatiale associée n'a pas fait l'objet d'une publication anticipée.




Motifs:
On estime que cette partie de la règle n'est plus appropriée en raison des difficultés d'ordre pratique rencontrées lors de l'examen de la nécessité de coordination au stade où il est vérifié que les fiches sont complètes. Le paragraphe b) des Règles de procédure relatives au numéro S11.32, qui a un effet analogue, est appliqué par suite de la décision prise par le RRB à sa 19ème réunion (21‑25 février 2000).

4.4
Une notification reçue au titre du numéro S11.2 ou S11.9 et concernant un réseau/système à satellites pour lequel le délai réglementaire prévu (5  2 ans, lorsque la prorogation a été accordée) a expiré ou pour lequel les informations requises en vertu du principe de diligence due au titre de la Résolution 49 (CMR-97) n'ont pas été fournies, n'est pas recevable et est renvoyée à l'administration notificatrice.

5
Lorsque le Bureau renvoie un formulaire de notification en vertu de l'une des dispositions précitées, la justification requise est fournie à l'administration notificatrice.

annexe 2

Modification de la Règle de procédure concernant le renvoi S5.488

MOD

S5.488

1
Conformément au renvoi S5.488, modifié par la CMR-2000, l'utilisation de la bande 11,7‑12,2 GHz par des réseaux à satellite géostationnaire du service fixe par satellite en Région 2 est maintenant assujettie à l'application de la Résolution 77 (CMR-2000). La disposition modifiée est à appliquer à compter du 3 juin 2000 conformément à la Résolution 59 (CMR-2000). La Résolution 77 (CMR-2000) dispose que, avant de notifier au Bureau ou de mettre en service en Région 2 un réseau OSG du SFS, une administration doit rechercher l'accord de toute administration des Régions 1, 2 et 3 ayant une attribution primaire aux services de Terre dans la même bande de fréquences si la puissance surfacique produite sur son territoire dépasse les valeurs de seuil fixées dans la Résolution.

2
Le Comité a constaté que la décision de la CMR-2000 confirme la nécessité de protéger les services de Terre en Régions 1, 2 et 3 vis-à-vis des réseaux OSG du SFS en Région 2 (cf. alinéa g) du considérant de la Résolution 77 (CMR-2000)) également pendant la période comprise entre le 1er janvier 1999 et le 2 juin 2000.

3
Compte tenu des considérations ci-dessus, le Comité charge le Bureau, pour l'application du MOD S5.488, de procéder comme suit:

3.1
Demandes de coordination au titre de l'article S9 ou de l'ancien article 11
3.1.1
Concernant les demandes de coordination relatives aux réseaux OSG du SFS reçues à compter du 3 juin 2000, établir la liste des administrations dont l'accord est requis et la publier dans la Section spéciale pertinente de sa Circulaire IFIC.

3.1.2
Concernant les demandes de coordination reçues entre le 1er janvier 1999 et le 2 juin 2000, inclusivement, procéder comme indiqué au § 3.1.1. ci-dessus (établir et publier la liste des administrations susceptibles d'être affectées).

3.1.3
Concernant les demandes de coordination reçues avant le 1er janvier 1999 pour lesquelles la Section spéciale de l'article 14 (AR14/C) n'a pas été publiée, procéder comme indiqué au § 3.1.1 ci-dessus (établir et publier la liste des administrations susceptibles d'être affectées).

3.2
Notifications au titre de l'article S11
3.2.1
Concernant les notifications des réseaux OSG du SFS mentionnés ci-dessus, reçues à compter du 3 juin 2000:

i)
pour lesquelles la nécessité de trouver un accord au titre de la Résolution 77 (CMR-2000) a été établie et publiée conformément aux § 3.1.1, 3.1.2 ou 3.1.3 ci-dessus, examiner la question de savoir si les accords (explicites) requis sont dûment reflétés dans les fiches de notification et établir en conséquence la conclusion au titre du numéro S11.32;

ii)
pour lesquelles une procédure de coordination au titre de l'ancien article 11 a été entreprise avant le 1er janvier 1999 et pour lesquelles la Section spéciale de l'article 14 (AR14/C) a été publiée, vérifier uniquement l'existence d'accords (explicites ou implicites), selon le cas, avec les administrations qui ont été identifiées comme susceptibles d'être affectées dans cette Section spéciale à cause du dépassement des limites de la puissance surfacique produite sur leur territoire et établir en conséquence la conclusion au titre du numéro S11.32.

3.2.2
Concernant les notifications de ces réseaux OSG du SFS reçues entre le 1er janvier 1999 et le 2 juin 2000, inclusivement, appliquer, selon le cas, l'alinéa i) ou l'alinéa ii) du § 3.2.1 ci-dessus.

3.3
Concernant les demandes d'assistance d'administrations ayant du mal à obtenir l'accord requis d'autres administrations (identifiées comme étant affectées), appliquer les dispositions correspondantes/analogues de l'article S9 ou de l'ancien article 11.











Motifs:

La CMR-2000 a supprimé du renvoi S5.488 la disposition limitant l'utilisation des services du SRS et du SFS à des "systèmes nationaux et sous-régionaux". La décision de la CMR‑2000 est par ailleurs une confirmation définitive que l'article 14 ne s'applique pas à l'utilisation de la bande 11,7‑12,2 GHz par le service du SFS en Région 2. En conséquence, l'ancien libellé de la Règle de procédure concernant le renvoi S5.488 n'étant plus adapté est supprimé.

Le Comité interprète le renvoi S5.488, modifié par la CMR-2000, avec la Résolution 77 [COM5/31] (CMR‑2000) comme étant:

a)
une décision de la CMR-2000 à l'effet d'assujettir l'utilisation de la bande 11,7-12,2 GHz par les réseaux OSG du SFS en Région 2 à l'obtention de l'accord de toute administration des Régions 1, 2 et 3 ayant une attribution à titre primaire aux services de Terre si les valeurs de déclenchement de la puissance surfacique produite sur son territoire sont dépassées et, au stade de la notification, de vérifier l'existence d'accords émanant de toutes les administrations se trouvant dans ce cas et d'établir en conséquence les conclusions au titre du numéro S11.32;

b)
et une décision de la CMR-2000 qui confirme la nécessité d'assurer une protection ininterrompue des services de Terre dans la bande 11,7-12,2 GHz vis-à-vis des réseaux OSG du SFS en Région 2.

Le Comité est parvenu à l'interprétation ci-dessus après avoir distingué les quatre périodes suivantes: a) jusqu'au 31.12.1996, lorsqu'en vertu du numéro 839 du Règlement des radiocommunications l'ancien article 14 s'appliquait à l'utilisation du SFS en Région 2, assurant ainsi la protection des services de Terre de toutes les Régions, b) du 1.1.1997 au 31.12.1998, lorsque le numéro S5.488 (CMR-95) était en vigueur et qu'en vertu d'une double référence à l'article 14/S9 dans cette version du numéro S5.488 l'obligation précédente d'appliquer l'article 14 demeurait, continuant ainsi d'assurer la protection des services de Terre vis-à-vis des réseaux du SFS; dans cette même période, des limites strictes de puissance surfacique, destinées à assurer la protection des services de Terre sont devenues applicables à compter du 22 novembre 1997 aux réseaux non OSG du SFS, c) du 1.1. 1999 au 2.6.2000, lorsqu'était en vigueur le numéro S5.488 (CMR-97) qui ne contenait pas de référence au numéro S9.21 et qu'a disparu le seul mécanisme réglementaire qui assurait la protection des services de Terre vis‑à‑vis des réseaux OSG du SFS en Région 2; des limites strictes de puissance surfacique continuaient d'être appliquées aux réseaux non OSG du SFS, et d) depuis le 3.6.2000, lorsque le renvoi S5.488, modifié par la CMR-2000, et la Résolution 77 [COM5/31] (CMR-2000) sont entrés en vigueur, réintroduisant ainsi un mécanisme de protection des services de Terre vis-à-vis des réseaux OSG du SFS, décision à laquelle est arrivée la Conférence après avoir examiné d’abord le Document 16 de la CMR‑2000, dans lequel le Directeur du BR signalait l'absence de mécanisme de protection des services de Terre, question qui, avec le soutien du Comité, avait été soumise à l'examen de la RPC, puis le rapport de la RPC sur cette question et enfin les propositions des administrations. Le Comité est d'avis que la façon de procéder qui est exposée dans la présente Règle de procédure constitue un mécanisme adéquat, et permanent, de protection des services de Terre vis-à-vis des réseaux OSG du SFS en Région 2 utilisant la bande 11,7-12,2 GHz. Il a par ailleurs constaté que les limites de déclenchement de la puissance surfacique en vue de l'application de l'ancien article 14 aux services de Terre sont plus strictes que celles visées dans la Résolution 77 (CMR-2000), compte tenu de la différence dans les largeurs de bande de référence.

1 	Le Comité relève une incohérence entre les versions anglaise (et espagnole) et française du numéro S11.28. Dans la version anglaise, on lit: "it shall be examined in the date order of their receipt" (la version espagnole étant cohérente avec cette version), tandis que dans la version française, on lit: "... il les examinera dans l'ordre où il les reçoit". Il n'est pas fait mention de la "date" dans la version française. La pratique actuelle décrite au § 2 ci-dessus continuera à s'appliquer jusqu'à ce que la question soit examinée à la prochaine CMR.
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